
Chambre des Représentants, 

StANC~E ou 2 DtCEMBI\E 1887. 

Modilicaliom; à la loi du H> [uiu 1836 sur l'avancement tll's offfoiet·s et 
à la loi ,lu i 8 mars 1838 sur l'organisation dr l'f:colr mililairr. (1). 

AR'flCL!i: 5 ADOPTI~ PAR LA CHA\IBRE AU PrurnHm VOTE (2). 

A partir du i er jauvicr 1892 les élèves de l'école militaire qui n'auront pas 
ju:-lifié, lors de l'examen d'entrée, qu'il.'! sont en étot de s'entntenir dans le« 
deux langues po111· aflàires de service, a'liec les lunnmes plucés sovs leurs 
ordres, seront tenus fi<> foire celte justification avant d'être nommés sous 
lieutenants. 

Les aspirants ollicicrs pourront la fournir lors de l'une ou de l'autre des 
épreuves prévues à l'article Ier,§ 3, de ln présente loi. 

( 1) Proposition de loi, n° 85 (session de 1885-1884). 
Rapport, n• 60 (session ile i 88(:H 887). 
Amendements du Gouvernement, n• 24. 
Amendement, n° 3-i. 

{~J L'amendement adopté au premier vote est imprimé en caractères italiques. 


